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LANCEMENT DE L’INITIATIVE GRECO AU MAROC 
 

Présentation de l’Accord de 
partenariat sur l’Initiative Greco 

 
 

- Présentation du Protocole d’entente entre le ministère marocain de l’Industrie, 
du Commerce et des Nouvelles Technologies, le secrétariat d’État chargé de 
l’Eau et de l’Environnement, la Confédération générale des entreprises du 
Maroc et le Centre d’activités régionales pour la production propre (CAR /PP). 

 
- Présentation de l’Accord de partenariat entre le Centre d’activités régionales 

pour la production propre (CAR /PP) et le Centre marocain de production 
propre (CMPP).  

 
- L’INITIATIVE GRECO présente : 100 cas de « rentabilité verte avec une économie 

de 14 millions d’euros obtenue à partir de faibles investissements » 
 

- 50 % des entreprises investissant dans l’environnement récupèrent les fonds 
engagés en moins de six mois. 

 
- 40 % des bénéfices sont liés à la réduction de la consommation d’eau et 

d’énergie. 
 
 
Casablanca, avril 2009. La présentation du projet INITIATIVE GRECO s’est déroulée ce 
matin à l’hôtel Golden Tulip de Casablanca. Cet acte a bénéficié de la participation de 
Mme Luisa García Valdecasas, chef du projet INITIATIVE GRECO (Centre d’activités 
régionales pour la production propre, CAR/PP), M. Bousselham Hilia, secrétaire général du 
ministère du Commerce, de l’Industrie et des Nouvelles Technologies, M. Mohamed Benyahia, 
directeur du Partenariat, de la Communication et de la Coopération et sous-secrétaire d’État à 
l’Environnement du ministère marocain de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement, 
M. Saïd Mouline, président de la Commission Environnement de la Confédération générale 
des entreprises du Maroc (CGEM), Mme Hanan Hanzaz, directrice du Centre marocain de 
production propre, et M. Juan Antonio de Castro, expert international du Centre d’activités 
régionales pour la production propre (CAR /PP). 
 
Accord de partenariat. 
Cet acte a été l’occasion de présenter le Protocole d’entente entre le ministère de l’Industrie, du 
Commerce et des Nouvelles Technologies, le secrétariat d’État chargé de l’Eau et de 
l’Environnement, la Confédération générale des entreprises du Maroc et le Centre d’activités 
régionales pour la production propre (CAR /PP), qui sera signé le 15 avril à l’occasion de la 
célébration du « FORUM INITIATIVE GRECO au Maroc ». Les modalités d’exécution du projet 
feront l’objet de la signature d’un accord de partenariat entre le Centre d’activités régionales 
pour la production propre (CAR /PP) et le Centre marocain de production propre (CMPP). 
L’accord entre le Centre d’activités régionales pour la production propre (CAR/PP) et le 
CMPP (Centre marocain de la production propre) sera signé le 15 avril à l’occasion de la 
célébration de le  FORUM “INITIATIVES GRECO AU MAROC’’. Cette collaboration bénéficie 
du soutien du ministère marocain de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles 
Technologies et du ministère marocain de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de 
l’Environnement. 
 



 

 

 
 
 
L’accord au profit des PME/PMI du Maroc consiste principalement à :  
 
Pour ce faire, les parties conviennent de combiner leurs efforts pour: 
 

o Organiser le forum de lancement du Greco Initiative à Casablanca ; 
 

o Promouvoir l’initiative Greco auprès des PME marocaines ; 
 

o Mettre à la disposition des entreprises marocaines la plateforme virtuelle, développée 
dans le cadre de l’Initiative Greco,  dédiée à l’auto-audit par les PME/PMI marocaines ; 

 
o Mettre à la disposition des entreprises marocaines les outils Greco, à savoir :  

 
• La brochure Greco pour les PME,  

 
• La collection de 100 fiches Med Clean. ces fiches regroupent un total de 

176 options de production plus propre (PPP) qui représentent des bénéfices 
annuels de plus de 14 millions d’euros pour les entreprises les ayant adoptées 
et mises en place, 

 
• Le rapport Greco qui analyse ces 100 cas de réussite de compétitivité verte 

menés à bien par plusieurs entreprises de la zone méditerranéenne, 
 

 
o Permettre aux entreprises marocaines (1 à 2 entreprises) de participer au prix biannuel 

GRECO ;  
 

o Publier des cas d’entreprises marocaines ayant introduit des mesures de production 
propre sur le rapport annuel Greco;  

 
o Promouvoir et diffuser le matériel technique et publications réalisées par le CAR/PP, 

 
o Echanger la base de données des experts CAR/PP afin de soutenir la réussite de la 

mise en place de Greco Initiative.  
 

A cet effet, les deux parties établiront annuellement un plan d'action conjoint arrêtant l’ensemble 
d’actions à réaliser. L’accord sera concrétisé dans les deux mois suivant la signature de 
l’accord et sa validité sera de trois ans. 
 
 
Rapport concernant les cas réussis de mise en place de la compétitivité verte. 
D’autre part, Luisa Garcia Valdecasas a présenté le projet GRECO INITIATIVE (Green 
Competitiveness), un projet relevant du Centre d’activités régionales pour la production propre 
(CAR/PP) faisant partie du Plan d’action pour la Méditerranée promu par le Programme des 
Nations Unies pour l’environnement. L’objectif de cette initiative repose sur la promotion de la 
compétitivité verte, l’accroissement de la rentabilité à travers l’adoption de mesures de 
protection environnementale dans la zone méditerranéenne au moyen d’analyses, et la 
diffusion du bénéfice économique que suppose l’application d’un tel concept pour les 
entreprises. 
 
100 cas réussis de compétitivité verte. 
García Valdecasas a analysé le besoin de compétitivité verte à partir du rapport « Green 
Competitiveness in the Mediterranean- Finding business opportunities through Cleaner 
Production » (La compétitivité verte en Méditerranée – Opportunités d’affaire à travers la 
production propre) qui analyse 100 cas réussis de compétitivité verte mis en œuvre par 
plusieurs entreprises de la zone méditerranéenne ayant adopté des solutions de production 
propre. 



 

 

 
L’application de techniques de production propre – des modifications dans les processus 
productifs et organisationnels pour réduire l’impact sur l’environnement – permet des 
économies de 14 M d’euros par an sur le total de ces entreprises, tandis que les bénéfices nets 
cumulés, après 5 ans, seraient d’approximativement 57 M d’euros chez ces 100 petites et 
moyennes entreprises. Au cours de la première année, pour 100 euros investis sur le total des 
cas analysés, 100 euros supplémentaires étaient obtenus, et cette quantité était multipliée par 5 
au bout de 5 ans.  
 
Dans 50 % des cas, l’investissement était nul. 
Le rapport « Green Competitiveness in the Mediterranean » a identifié jusqu’à 176 techniques 
ou interventions de production propre. 40 % des impacts positifs sont liés à la réduction de 
la consommation d’eau et d’énergie. Dans 50 % des cas, la mise en œuvre de meilleures 
techniques et pratiques environnementales a permis de récupérer l’investissement en 
moins de six mois. Dans 50 % des cas, aucun investissement n’a été nécessaire.  
 
Les secteurs enregistrant des retours plus rapides après l’application de ces techniques sont, 
dans l’ordre, les secteurs des machines électriques, des produits alimentaires, des 
transports, de la chimie et du textile. Il s’agit en outre de secteurs où il est encore possible 
d’obtenir des bénéfices majeurs, puisqu’il reste encore beaucoup de chemin à parcourir et 
d’actions à développer. 
 
Des investissements minimes pour de grands résultats : Une production propre à 
l’origine 
 
Le rapport révèle que ce sont souvent de petits changements organisationnels et des 
comportements qui supposent de plus grandes économies. Il révèle également que plus les 
progrès environnementaux sont localisés à la source du processus de production, plus ils 
seront efficaces et produiront des bénéfices majeurs. Parmi les mesures ayant conféré une 
rentabilité majeure aux entreprises qui les ont mises en œuvre, il convient de signaler les 
bonnes pratiques environnementales, les changements organisationnels, la récupération de la 
chaleur, le recyclage de matériaux et l’économie d’énergie. « Ce rapport montre que les 
expériences menées dans ces entreprises sont une preuve solide que l’environnement n’est 
pas seulement un coût, mais également une opportunité d’affaire ». 
 
L’entreprise propre est plus rentable  
 
L’entreprise propre est plus rentable que celles qui n’investissent pas dans la réduction de 
l’impact sur l’environnement. D’après le rapport, la récupération de l’investissement se produit 
dès la première année. La moitié des entreprises analysées y parviennent en moins de six 
mois. Les économies les plus importantes sont obtenues à travers l’emploi de machines 
alternatives, de processus de production alternatifs, de la récupération de gaz et de chaleur, de 
la mise en œuvre de bonnes pratiques environnementales et du recyclage de matériaux. 
(Graphique II.7)  
 



 

 

 
 
GRECO INITIATIVE 
 
GRECO INITIATIVE (Green Competitiveness) est un projet dépendant des Nations 
unies dont l’objectif est de promouvoir la compétitivité verte dans la région 
méditerranéenne, à travers l’analyse et la diffusion du bénéfice économique que 
l’environnement suppose pour entreprises. Ce projet est destiné à promouvoir la 
compétitivité des entreprises de la région méditerranéenne. Cette initiative a été 
présentée en janvier 2008 par la ministre espagnole de l’environnement, Mme Cristina 
Narbona, à l’occasion de la XVe Conférence des Parties à la Convention de Barcelone. 
 
GRECO INITIATIVE a pour objectif d’inciter et d’engager le plus grand nombre de 
compagnies, dans chacun des pays méditerranéens, dans l’intégration de 
l’environnement en tant qu’élément stratégique de rentabilité à moyen et à long 
terme et vise, simultanément, l’obtention de bénéfices économiques et 
environnementaux. 
 
Il s’agit de reconduire et de transformer la façon de faire des affaires, la façon de 
produire. L’environnement n’est pas un coût mais une opportunité d’affaire. 
 
GRECO INITIATIVE est intégré et exerce son activité dans le Centre d’activités 
régionales pour la production propre (CAR/PP), qui fait partie du Plan d’action pour la 
méditerranée (PAM) depuis 1996. Sous les auspices du Programme des Nations unies 
pour l’environnement (PNUE), ce plan a pour mission de promouvoir des modèles de 
consommation et de production durable en Méditerranée, axés sur une production 
propre et la prévention d’émissions (Convention de Barcelone). 
 
Le CAR/PP est en outre responsable depuis 2008 de l’élimination des polluants 
organiques persistants (POP) de l’environnement, depuis sa désignation en tant que 
Centre nominé pour la Convention de Stockholm. Le CAR/PP a développé différents 
projets et programmes dans tous les pays de Méditerranée, fortement axés sur la 
prévention de la pollution et suivant des critères de rentabilité maximale. 
 
 
 
Cabinet de communication de GRECO INITIATIVE. 
Contact presse : Montserrat Arias/ One to One RP. 
Tél. : 00 34 93 301 00 39 / 00 34 687 74 78 46 / arias@1to1.es / rrpp@1to1.es 
 
L’objectif de l’INITIATIVE GRECO est de promouvoir l’intégration de 
l’environnement en tant qu’élément stratégique de rentabilité. Ce projet relève du 
Centre d’activités régionales pour la production propre (CAR/PL) faisant partie du Plan 
d’action pour la Méditerranée (PAM) depuis 1996. Sous les auspices du Programme 
des Nations unies pour l’environnement (PNUE), la mission de ce plan consiste à 
promouvoir des modèles de consommation et de production durables en Méditerranée 
axés sur la production plus propre et la prévention des émissions. 
 

 


